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Les enjeux

▪ Audit de l'organisation des transports inter et intra hospitaliers 

/ GHT et préconisation d'optimisation de l'organisation

▪ Accompagnement au changement, à la gestion de la transition 

et à la mise en place de marchés de transports de patients 

▪ Outils de gestion et de régulation des transports de patients.

Nouveau marché en octobre 2018

Leviers de performance identifiés

▪ Sensibilisation des prescripteurs à l'impact organisationnel et 

économique 

▪ Identification de tous les acteurs actuels et potentiels du 

marché du transport sanitaire

▪ Anticipation des besoins en outils de pilotage de cette nouvelle 

fonction internalisée dans le cadre du GHT : 

o Intégration et optimisation de l'extension du périmètre 

des prises en charge 

o Organisation et adaptation du suivi de facturation

La filière Transports s'est entourée d'une équipe pluridisciplinaire 

composée d'hospitaliers : responsables transport, acheteurs, 

régulateurs... mais aussi d'institutions : ARS et CNAM.

▪ Fiabiliser votre procédure d'achat 

▪ Evaluer votre organisation des flux patients 

▪ Optimiser vos demandes de transports via 

des outils de pilotage 

▪ Maîtriser votre budget transports 

Une équipe d’experts

Besoin 

d’informations ?

Contactez Sandrine DENJEAN ou 

Cyril LOPEZ, acheteurs de la filière 

Transports, CHU de Montpellier 

sandrine.denjean@uniha.org 

Tel. 04 67 33 92 80 / 06 28 29 46 51 

cyril.lopez@uniha.org

Tel. 04 67 33 93 01 / 06 28 09 46 50

FILIÈRE TRANSPORTS

Audit et Accompagnement à la mise en 

place de marchés de transport sanitaire 

et logiciel de régulation associée

A partir du 1er octobre prochain, 

certains transports à la charge de 

l'Assurance Maladie seront 

transférés vers les établissements 

prescripteurs. 

Quels sont les objectifs de cette 

évolution réglementaire ? 

• Unifier les modalités de prise 

en charge des dépenses de 

transports inter et intra 

hospitaliers 

• Préciser les règles relatives à 

la prise en charge des 

transports patients bénéficiant 

de permissions de sorties

Réforme dite de l'article 80 de la 

Loi de Finance de la Sécurité 

Sociale entrant en vigueur au 1er 

octobre 2018. 

Afin de faciliter la gestion du transport sanitaire face aux 

nouvelles contraintes réglementaires, la filière Transports 

propose pour votre GHT un nouveau marché :

Marché accessible dès le 

mois d'octobre 2018


